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INTELLIGENCE ARTIFICIELLE ET
DROITS DE L’HOMME :

LA REGULATION PAR LE CONSEIL
DE L’EUROPE

Raphaël Déchaux
Maître de conférences de droit public



Conseil de 
l’Europe

• Traité de Londres de 1949
• 46 membres
3 piliers
• Etat de droit
• Droits de l’Homme (CEDH)
• Démocratie

Nouvelle ambition : la régulation 
de l’intelligence artificielle (IA)



Pourquoi la 
régulation 

internationale 
serait-elle 

“meilleure” que 
celle nationale ?

Economie de 
l’IA est 

mondialisée

Contexte de la 
competition 

internationale



Une multitude de 
textes internationaux

• Une cinquantaine pour le Conseil de l’Europe

• Une centaine pour l’Union européenne (dont 
l’AI Act)

• Une vingtaine pour l’OCDE
• Recommendation on Artificial Intelligence (22 mai 

2019).

• Une vingtaine pour l’ONU 
• UNESCO Recommendation on the Ethics of  

Artificial Intelligence (24 novembre 2021).



I. La régulation adoptée et en 
cours d’adoption par le 
Conseil de l’Europe



2018 : Première 
convention internationale 
portant (indirectement) 

sur l’IA

• Pas d’effet direct (art. 4)

• Droit à la transparence (art. 8)

• Droit à ne pas être soumis à une
décision automatisée (art. 9,1a).

• Droit d’obtenir connaissance du 
raisonnement qui sous-tend le 
traitement de données (art. 9,1c).



(2021) La reconnaissance 
faciale, un enjeu 
fondamental pour les 
sociétées démocratiques 
et liberales
• Protection de la vie

privée
• Risque de surveillance 

généralisée



Premier texte de droit 
souple (soft law) portant 
directement sur l’IA

Charte éthique européenne 
d’utilisation de l’IA dans les systèmes 
judiciaires

1. Respect des droits fondamentaux

2. Non-discrimination

3. Qualité et sécurité

4. Transparence, impartialité et équité

5. « Sous le contrôle » de l'utilisateur 



Processus d’élaboration de la 
Convention-cadre sur l’intelligence 
artificielle, les droits de l’homme, la 
démocratie et l’État de droit (CCIA)



II. Le contenu 
de la régulation



Applicabilité de la 
CCIA

• Premier instrument international general et 
contraignant portant sur l’utilisation de l’IA

• Exclusion de la sécurité nationale
• Effet direct ? Droit au recours garanti
• Application du droit de l’UE pour les Etats

membres (AI Act)
• Suivi par le CoE : pas de Comité mais une

Conférence des Parties



Les droits protégés par la CCIA

• Dignité humaine et autonomie individuelle 

• Transparence et contrôle 

• Obligation de rendre des comptes et responsabilité 

• Egalité et non-discrimination 

• Respect de la vie privée et protection des données à caractère 
personnel 

• Fiabilité 

• Innovation sûre 



Merci pour votre attention


